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Réglement concernant le tarif des émoluments pour les prestations du SEPV

Au vu de l'article 28 du reglement sur les émoluments du SEPV du 30 novembre 2022, le
SEPV édicte le tarif des émoluments suivant :

1. Emolument | 65 fr. par heure
2. Emolument II 100 fr.  par heure
3. Photocopies (effectuées par le personnel administratif) 0.50 fr. par page
4. Indemnités kilométriques 0,70 fr. par km

Entrée en vigueur

Le présent reglement entre en vigueur le 1% janvier 2023, en méme temps que le réglement
concernant le tarif des émoluments.
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